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Prolongation des délais de réalisation des motions et des postulats 

Date: 31 août 2016 
Direction: Direction de la police et des affaires militaires 
N° d’affaire: 2016.POM.374  
Classification: Non classifié   

Direction de la police et des affaires militaires 

M 268-2013 Müller (Berne, PLR) du 11 septembre 2013 : Police cantonale: convergence 
des compétences et des responsabilités 

Traitement au Grand Conseil: 19 mars 2014 
Décision: Adoption sous forme de postulat 

☒ Proposition de prolonger de délai de deux ans, jusqu'en 2018 
☐ Proposition de prolonger le délai d'un an, jusqu'en 
☐ Proposition de prolonger le délai une seconde fois d'un an, jusqu'en 

Motifs de la proposition et mesures de réalisation envisagées: 

Les défis posés par la collaboration entre les communes et la Police cantonale font l'objet de 
discussions entre acteurs concernés dans le cadre de l'actuelle révision totale de la loi sur la 
police. Les nouvelles dispositions légales seront vraisemblablement examinées par le Grand 
Conseil courant 2017. 

 
M 334-2013 PS-JS-PSA (Gabi Schönenberger, Schwarzenbourg) du 27 novembre 2013: 
Education routière jusqu'en 6e année de l'école primaire 

Traitement au grand Conseil: 19 mars 2014 
Décision: Vote point par point (points 1 et 2: adoption; point 3: 

adoption sous forme de postulat) 
☒ Proposition de prolonger de délai de deux ans, jusqu'en 2018 
☐ Proposition de prolonger le délai d'un an, jusqu'en  
☐ Proposition de prolonger le délai une seconde fois d'un an, jusqu'en       

Motifs de la proposition et mesures de réalisation envisagées: 

La question de la mise en œuvre du mandat d'éducation à la circulation routière est intégrée 
aux travaux de l'actuelle révision totale de la loi sur la police. Les nouvelles dispositions lé-
gales seront vraisemblablement examinées par le Grand Conseil courant 2017. 

 


